
ANNEXE II - BUDGET PREVISIONNEL

Les activités indiquées ci-dessous seront mises en œuvre par le bénéficiaire, conformément aux principes de la 
Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur.

BUDGET DETAILLE

Type d'activité Nb total de 
participants

Durée totale
en jours

Durée totale 
en mois

Jours 
restants

Montant 
total en euro

SMS
Mobilité d’études des étudiants 346 65010 2167 0 394 394,00€

SMP
Mobilité de stage des étudiants 25 3120 104 0 34 528,00€

STA
Mobilité d’enseignement des personnels  13 68 0 0 10 239,00€

STT
Mobilité de formation des personnels 2 4 0 0 942,00€

TOTAL 386 68198 2271 0 440 103,00€

RESUME DU BUDGET

Postes budgétaires Nombre total de 
participants Montant total en euro

Frais de voyage et soutien individuel 386 440 103,00€

Soutien organisationnel 386 92 200,00€

Coûts exceptionnels 0,00€

TOTAL 532 303,00€
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